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(54) Dispositif de déploiement et d’entrainement de gouvernes d’un projectile

(57) L'invention concerne un dispositif de déploie-
ment et d'entraînement de gouvernes (8) d'un projectile,
le déploiement se faisant par des moyens ressorts entre
une position d'emport dans laquelle les gouvernes se
trouvent repliées à l'intérieur du projectile et maintenues
contre l'action des moyens ressort à l'aide d'un moyen
de blocage (7), et une position déployée dans laquelle
les gouvernes sont orientables par rapport au projectile,
dispositif caractérisé en ce qu'il comporte des moteurs
(2) assurant dans un premier temps le déploiement des
gouvernes (8) et dans un deuxième temps l'orientation

de celles-ci, le moyen de blocage (7) des gouvernes (8)
étant un moyen unique assurant l'immobilisation de tou-
tes les gouvernes et permettant la libération simultanée
de ces dernières, et le moyen de blocage (7) étant im-
mobilisé par un premier moyen de verrouillage (9) qui
est libéré par un pivotement du corps (20) des moteurs
(2) autours de paliers (3).

Le premier moyen de verrouillage (9) immobilisant
le moyen unique de blocage (7) est réalisé par des
doigts (9) respectivement actionnés par un ressort et
coopérant avec une bague (4) solidaire du corps de cha-
que moteur (2).
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des dispositifs de déploiement et d'entraîne-
ment d'ailettes de projectiles, et plus particulièrement
pour des gouvernes, c'est à dire des ailettes pouvant
pivoter, lorsqu'elles sont en position déployée, sous l'ac-
tion d'un moteur de pilotage.
[0002] Les gouvernes jouent un rôle de pilotage du
projectile mais peuvent également avoir un rôle de sta-
bilisation, analogue à celui des gouvernes d'avion, en
étant commandées en rotation par un moteur piloté par
un système électronique. Le pilotage du projectile per-
met de corriger sa trajectoire en vol afin de rectifier
d'éventuelles erreurs de pointage ou de l'orienter vers
une cible après détection de cette dernière.
[0003] De telles gouvernes ont pour principal incon-
vénient de devoir posséder, pour être efficaces, des di-
mensions importantes (la longueur de la gouverne est
habituellement de l'ordre du calibre), ce qui rend impos-
sible le tir du projectile à partir d'une arme au calibre.
Ainsi, depuis de nombreuses années on a développé
différents mécanismes de déploiement d'ailettes et de
gouvernes, le projectile qui le porte pouvant être un mis-
sile, une roquette, ou encore un sous projectile porté
par un projectile cargo de gros calibre gyrostabilisé. Ces
mécanismes demeurent cependant encombrant et
lourds, ce qui a pour conséquence de diminuer la char-
ge utile du projectile.
[0004] On cherche donc à équiper les projectiles de
dispositifs de déploiement et d'orientation de gouvernes
[0005] Ainsi le brevet US 6 446 906 décrit un dispositif
de déblocage et d'orientation de gouvernes, dont l'orien-
tation des gouvernes est assurée par deux moteurs
agissant chacun sur une paire de gouvernes.
[0006] Une telle solution présente cependant un in-
convénient certain. En effet, la libération des gouvernes
est réalisée par un dispositif pyrotechnique, ce qui re-
présente d'une part un encombrement supplémentaire,
réduisant ainsi la charge utile transportable par le pro-
jectile, et d'autre part un risque de déploiement acciden-
tel des gouvernes, notamment lors des phases de ma-
nutention des projectiles.
[0007] Le brevet US 6 186 443 décrit également un
dispositif de déploiement et d'entraînement d'une aile
de véhicule aérien. Un tel dispositif n'est cependant
adapté qu'au déploiement d'une aile et non au déploie-
ment simultané de plusieurs gouvernes. Il n'est donc
pas adaptable aux projectiles, sans diminution de l'es-
pace attribué à la charge utile.
[0008] La demande de brevet WO 02/18867 décrit un
dispositif de déploiement de gouvernes. Ce document
propose notamment un dispositif de déploiement simul-
tané des gouvernes, puis un mécanisme d'orientation
individuel pour chaque gouverne, ce qui augmente en-
core la charge du dispositif.
[0009] Le but de la présente invention est de fournir
un dispositif de déploiement et d'entraînement pour des

gouvernes d'un projectile, dispositif assurant un dé-
ploiement simultané des gouvernes, sécurisé, peu en-
combrant et léger, tout en étant simple à réaliser, pour
un moindre coût et ne nécessitant qu'un minimum
d'énergie.
[0010] L'invention a donc pour objet un dispositif de
déploiement et d'entraînement de gouvernes d'un pro-
jectile, le déploiement se faisant par des moyens res-
sorts entre une position d'emport dans laquelle les gou-
vernes se trouvent repliées à l'intérieur du projectile et
maintenues contre l'action des moyens ressort à l'aide
d'un moyen de blocage, et une position déployée dans
laquelle les gouvernes sont orientables par rapport au
projectile, dispositif caractérisé en ce qu'il comporte des
moteurs assurant dans un premier temps le déploie-
ment des gouvernes et dans un deuxième temps l'orien-
tation de celles-ci, le moyen de blocage des gouvernes
étant un moyen unique assurant l'immobilisation de tou-
tes les gouvernes et permettant la libération simultanée
de ces dernières, et le moyen de blocage étant immo-
bilisé par un premier moyen de verrouillage qui est libéré
par un pivotement du corps des moteurs autours de pa-
liers.
[0011] Selon une caractéristique de l'invention, le pre-
mier moyen de verrouillage immobilisant le moyen uni-
que de blocage est constitué par des doigts actionnés
chacun par un ressort et coopérant avec une bague so-
lidaire du corps de chaque moteur.
[0012] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la bague porte une encoche à l'intérieur de laquelle pé-
nètre une extrémité du doigt, ce déplacement du doigt
libérant alors le moyen de blocage et assurant par
ailleurs le blocage en rotation du corps du moteur.
[0013] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, les gouvernes sont deux à deux solidaires d'un
même axe de commande disposé transversalement par
rapport au projectile, chaque axe étant entraîné en ro-
tation par un moteur.
[0014] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le moteur entraîne l'axe de commande au moyen d'un
levier agissant sur une tringle reliée à l'axe.
[0015] Selon une autre caractéristique, chaque gou-
verne est solidaire de l'axe de commande par l'intermé-
diaire d'un support et d'un bras articulé par rapport audit
support.
[0016] Selon une autre caractéristique, le bras est
soumis à l'action d'un ressort pour assurer la rotation de
la gouverne par rapport au support.
[0017] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comporte un second moyen de verrouillage, verrouillant
les gouvernes et le support dans une position déployée.
[0018] Selon une autre caractéristique, le second
moyen de verrouillage est un pion venant se positionner
dans un perçage de la gouverne, de manière à solida-
riser la gouverne avec le support.
[0019] Un tout premier avantage du dispositif selon
l'invention réside dans le fait que, à la différence des
systèmes actuels, l'invention n'utilise que deux moteurs
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pour le déploiement et la commande des gouvernes, ce
qui permet une réduction des coûts de fabrication, une
diminution du besoin en énergie électrique du système
et une meilleure compacité.
[0020] Un autre avantage réside dans le fait que le
déploiement des gouvernes s'effectue simultanément.
De cette manière, les risques de déstabilisation du pro-
jectile sont considérablement réduits.
[0021] Un autre avantage réside dans le fait que les
gouvernes ne peuvent être déployées qu'après avoir été
débloquées, ce qui réduit les risques de blessure ou
d'endommagement lors de la manipulation des projec-
tiles équipés.
[0022] D'autres caractéristiques, détails et avantages
de l'invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion donnée ci-après à titre indicatif en relation avec des
dessins dans lesquels :

- les figures 1a et 1b sont des vues en perspective
d'un dispositif selon l'invention, respectivement
avec et sans l'embase de support des éléments,

- les figures 2, 3 et 4 sont des vues en coupe illustrant
le mode de blocage et de déblocage des gouvernes
en position repliée, et

- les figures 5 et 6 sont des vues selon un autre plan
de coupe illustrant les modes de déploiement et
d'entraînement des gouvernes.

[0023] Les figures 1a et 1b sont des vues en perspec-
tive d'un dispositif de déploiement et d'entraînement de
gouvernes d'un projectile, selon l'invention. Ces vues
montrent le dispositif dans sa position verrouillée, après
déploiement des gouvernes. Sur la vue 1b, pour une
meilleure compréhension de l'invention, seuls les élé-
ments essentiels ont été représentés.
[0024] Le dispositif selon l'invention comporte une
embase 1, de forme sensiblement de révolution, sup-
portant l'ensemble du dispositif et solidaire du projectile
(non représenté) équipé dudit dispositif, deux moteurs
2 (dont un seul est visible sur la figure 1a) portés par
des paliers 3 et disposés de façon symétrique par rap-
port à l'axe Z de l'embase, des gouvernes 8, un moyen
unique 7 de blocage des gouvernes, des doigts 9 de
verrouillage, et des axes 80 pourvus en leurs deux ex-
trémités de supports 81 de gouverne, en supportant
donc chacun deux gouvernes de manière opposée.
[0025] Sur les figures, les deux axes 80 sont disposés
perpendiculairement l'un par rapport à l'autre, mais on
pourrait prévoir une configuration différente sans modi-
fier l'esprit de l'invention. L'utilisation d'axes perpendi-
culaires pour l'orientation de gouvernes est suffisam-
ment connue de l'Homme du Métier et ne nécessite pas
de description particulière. On pourra cependant se ré-
férer au brevet US 6 446 906 et à la demande de brevet
FR 02 12903 qui décrivent largement de telles réalisa-
tions.
[0026] Les moteurs 2 comportent un corps 20 et un
axe 21 qui sont mobiles en rotation l'un par rapport à

l'autre. Une bague 4, comportant une encoche 40 est
solidaire du corps 20 du moteur. L'axe 21 du moteur 2
porte à son extrémité un levier 5 agissant sur l'axe 80
au moyen d'une tringle 6.
[0027] Les figures 2 à 4 sont des vues en coupe d'un
exemple de réalisation du dispositif de déploiement et
d'entraînement de gouvernes d'un projectile. La figure
2 représente le dispositif dans sa position de verrouilla-
ge des gouvernes en position repliée.
[0028] Les gouvernes 8 (non représentées sur cette
figure) sont maintenues dans une position d'emport
dans laquelle elles sont repliées à l'intérieur du projectile
par un moyen unique de blocage 7. Ce moyen de blo-
cage est maintenu en position par des doigts 9 s'insé-
rant dans un perçage 70 du moyen de blocage.
[0029] La figure 3 est une vue en coupe partielle cor-
respondant à la zone encadrée par des traits disconti-
nus sur la figure 2; elle illustre une réalisation du mode
de verrouillage des gouvernes en position repliées.
[0030] L'embase 1 comporte deux lamages 93 dans
lesquels les doigts 9 sont mobiles en translation. L'ex-
trémité intérieure des lamages 93 (c'est à dire l'extrémi-
té la plus proche de l'axe de symétrie de l'embase 1) est
non-débouchante et comporte un perçage 94, de dia-
mètre inférieur à celui du lamage et débouchant en re-
gard du perçage 70 du moyen de blocage 7. Les doigts
9 sont de forme de révolution, avec une section en T,
de manière à présenter trois parties : un téton 92 cylin-
drique ou tronconique, un piston 91, de forme cylindri-
que et de diamètre légèrement inférieur au diamètre du
lamage 93 et une tige 90, de forme cylindrique et de
diamètre légèrement inférieur aux diamètres des perça-
ges 94 et 70. La tige 90 traverse le perçage 94 et vient
s'insérer dans le perçage 70 du moyen de blocage 7,
maintenant ainsi ce dernier en position. Un ressort 10,
disposé entre le piston 91 et le rebord 95 du lamage 93,
exerce sur le doigt 9 un effort vers l'extérieur de l'emba-
se, visant à l'éloigner du moyen de blocage 7. Le téton
92 est alors maintenu en appui contre la bague 4.
[0031] La figure 4 illustre le déverrouillage des gou-
vernes en position repliée. Sur cette vue, les bagues 4
ont effectué une rotation jusqu'à ce que leurs encoches
40 se trouve en regard des doigts 9. Sous l'action des
ressorts 10, les doigts 9 se sont déplacés dans la direc-
tion F de l'effort créé par les ressorts. Les tétons 92 se
sont insérés dans les encoches respectives 40 et les
tiges 90 sont sortie du perçage 70, déverrouillant ainsi
le moyen de blocage 7. Les gouvernes se sont donc dé-
ployées en poussant le moyen de blocage 7 dans son
logement 1a de l'embase 1.
[0032] Les figures 5 et 6 sont des vues en coupe il-
lustrant les modes de déploiement et d'entraînement
des gouvernes. La figure 5 représente la vue en coupe
du dispositif, lorsque les gouvernes 8 sont totalement
en position repliée et la figure 6 représente, à une même
échelle, la vue en coupe du dispositif, lorsque les gou-
vernes 8 sont totalement déployées.
[0033] Sur la figure 5, le moyen de blocage 7 main-
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tient les gouvernes 8 en position repliée contre l'action
f2 de moyens ressorts 34 et empêche tout déploiement
de celles-ci.
[0034] Sur la figure 6, le moyen de blocage 7 a été
déverrouillé et déplacé sous l'action des gouvernes 8,
qui ont pivoté suivant la flèche f2 autour de l'axe 19 pour
passer de la position repliée à l'intérieur de l'embase 1
(fig. 5) à une position déployée totalement à l'extérieur
de l'embase 1, et donc du projectile. Le moyen de soli-
darisation d'une gouverne 8 à son axe de commande
80 est constitué d'un bras 82 solidaire de la gouverne
et monté rotatif par rapport à l'axe 19. La gouverne 8
pivote ainsi autour de l'axe 19. Un ressort de torsion 34
est prévu autour de cet axe pour exercer sur le bras 82
de la gouverne 8 un couple suivant la flèche f2 Ce cou-
ple permet notamment de déplacer le moyen de blocage
7 et de déployer les gouvernes 8 dès le déverrouillage
du moyen de blocage. Un pion 13 solidaire du support
81 est poussé par un ressort de rappel (non représenté).
Ce pion 13 coopère avec un perçage 12 pratiqué dans
le bras 82, pour solidariser en position déployée la gou-
verne 8 et le support 81, lui-même solidaire de l'axe de
gouverne 80 comme indiqué précédemment. Ainsi, lors-
qu'elle est libérée, la gouverne pivote autour de l'axe 19,
pour venir se placer dans la position représentée sur la
figure 6. A la fin de sa rotation, la gouverne est immobi-
lisée par le pion 13 qui vient pénétrer dans le perçage
12.
[0035] Le fonctionnement du dispositif est le suivant:
après validation du déploiement des gouvernes (par
exemple par un système électronique autorisant le dé-
ploiement des gouvernes lorsque le projectile a atteint
une certaine vitesse, ou après une temporisation), les
moteurs 2 sont actionnés en rotation. Les gouvernes 8,
bloquées en position repliée dans l'embase 1, empê-
chent toute rotation de leurs supports 81, immobilisant
en conséquence les axes 80, les tringles 6, les leviers
5, et les axes 21 de chaque moteur. C'est donc le corps
20 des moteurs 2 qui pivote sur ses paliers 3, entraînant
en rotation les bagues 4, jusqu'à ce que chaque enco-
che 40 se trouve en regard d'un doigt 9. Les doigts 9 se
déplacent alors en translation sous l'action des ressorts
10 et s'insèrent dans les encoches 40 des bagues 4,
libérant simultanément le moyen de blocage 7.
[0036] Les gouvernes 8, poussent le moyen de blo-
cage 7 et peuvent alors se déployer de la manière ex-
pliquée précédemment. Le corps 20 des moteurs 2 est
rendu solidaire de l'embase 1 par les doigts 9 dont le
téton 92 est inséré dans l'encoche 40 de la bague 4,
empêchant ainsi toute rotation du corps 20 du moteur.
Lorsqu'un moteur 2 est actionné, c'est donc uniquement
son axe 21 qui entre en mouvement. La rotation de l'axe
21 entraîne une translation de la tringle 6 au moyen du
levier 5, ce qui entraîne une rotation de l'axe d'entraîne-
ment 80 et permet ainsi l'orientation de la paire de gou-
vernes rendues solidaire de l'axe d'entraînement. Pour
un meilleur fonctionnement du dispositif, la tringle 6 se-
ra, par exemple, reliée au levier 5 et à l'axe 80 par des

liaison du type rotule.

Revendications

1. Dispositif de déploiement et d'entraînement de gou-
vernes (8) d'un projectile, le déploiement se faisant
par des moyens ressorts (34) entre une position
d'emport dans laquelle les gouvernes se trouvent
repliées à l'intérieur du projectile et maintenues
contre l'action des moyens ressort à l'aide d'un
moyen de blocage (7), et une position déployée
dans laquelle les gouvernes sont orientables par
rapport au projectile, dispositif caractérisé en ce
qu'il comporte des moteurs (2) assurant dans un
premier temps le déploiement des gouvernes (8) et
dans un deuxième temps l'orientation de celles-ci,
le moyen de blocage (7) des gouvernes (8) étant un
moyen unique assurant l'immobilisation de toutes
les gouvernes et permettant la libération simultanée
de ces dernières, et le moyen de blocage (7) étant
immobilisé par un premier moyen de verrouillage
(9) libéré par un pivotement du corps (20) des mo-
teurs (2).

2. Dispositif de déploiement et d'entraînement de gou-
vernes (8) d'un projectile selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le premier moyen de ver-
rouillage (9) immobilisant le moyen unique de blo-
cage (7) est constitué par des doigts (9) actionnés
chacun par un ressort (10) et coopérant également
chacun avec une bague (4) solidaire du corps de
chaque moteur (2).

3. Dispositif de déploiement et d'entraînement de gou-
vernes (8) d'un projectile selon la revendication 2,
caractérisé en ce que chaque bague (4) porte une
encoche à l'intérieur de laquelle pénètre une extré-
mité (92) d'un des doigts (9), le déplacement de
tous doigts libérant alors le moyen de blocage (7)
et assurant par ailleurs le blocage en rotation du
corps (20) du moteur (2).

4. Dispositif de déploiement et d'entraînement de gou-
vernes (8) d'un projectile selon une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les gouvernes
(8) sont deux à deux solidaires d'un même axe (80)
de commande disposé transversalement par rap-
port au projectile, chaque axe (80)étant entraîné en
rotation par un moteur (2).

5. Dispositif de déploiement et d'entraînement de gou-
vernes (8) d'un projectile selon la revendication 4,
caractérisé en ce que le moteur (2) entraîne l'axe
(80) de commande au moyen d'un levier (5) agis-
sant sur une tringle (6) reliée à l'axe (80).

6. Dispositif de déploiement et d'entraînement de gou-
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vernes (8) d'un projectile selon l'une des revendica-
tions 4 ou 5, caractérisé en ce que chaque gou-
verne (8) est solidaire de l'axe de commande (80)
par l'intermédiaire d'un support (81) et d'un bras
(82) articulé par rapport audit support.

7. Dispositif de déploiement et d'entraînement de gou-
vernes (8) d'un projectile selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le bras (82) est soumis à
l'action d'un ressort (34) pour assurer la rotation de
la gouverne (8) par rapport au support (81).

8. Dispositif de déploiement et d'entraînement de gou-
vernes (8) d'un projectile selon la revendication 7,
caractérisé en ce qu'il comporte un second moyen
de verrouillage (13), verrouillant les gouvernes (8)
et le support (81) dans une position déployée.

9. Dispositif de déploiement et d'entraînement de gou-
vernes (8) d'un projectile selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le second moyen de ver-
rouillage est un pion (13) venant se positionner
dans un perçage (84) de la gouverne (8), de maniè-
re à solidariser la gouverne (8) avec le support (81).
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